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L'index de l'égalité professionnelle dans la Fonction Publique Territoriale est un outil mis en 
place pour mesurer et promouvoir l'égalité entre les femmes et les hommes au sein des 
administrations locales. (Décret n° 2024-802 du 13 juillet 2024) 
 
L’index vise à réduire les inégalités de genre en matière de rémunération, de carrière, de 
conditions de travail et de représentation dans les instances décisionnelles. 
 
Chaque année, des indicateurs relatifs aux écarts de rémunération entre les femmes et les 
hommes sont publiés. 
 

Le Comité Social Territorial de la C.A.C.P.L. a été informé des résultats de l’index 2023 en sa 
séance du 24 septembre 2024. 

 

 
 

 
 


